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Réponse avantie (T     Lam énrrmpaem 
  

Monsie ùt,: 

Canformémentaux dispositions de l'asticlé R 841.66 du code de l'étiviconnement, vous avez déposé auprés de més Sérvices, le 18 juin 2007 &t complété le 11 actobre 2007, un dossien de demande. d'autorisation d'exploiter une inétallation de stockage de déchets inertes aùi Jiet-dit eLonchamps à Retiasé, 

J'ä l'honneur de-vous adresser, säus le présent Pli ue copie. de mon arrêté. n°2008-D: 154 du 5 février 2008 autorisant Je syndicat mixte du pars de Craon à exploiter üne installation de stockage de déchets irértée au lieu-dit-o Lonéhamp x à Renazé, 
l'appelle votre attention sur le fait que toute médfication aphortée à votre station, {modification de la liste dss déchets admis, auginenitation des quantités, btolongation de ja durée exploitation) déit Être phrtée, avant ga. réalisation, à la connaissance dé Thes services. 
Mes Svrvices sont vire disposition pour-tout renselghäment complémentaire, 
Veuillez. agréer, Monsieur le résident, Pexpressitit dé ina considération distin puÉe. 

. srËrS 
Monsieur le président La préfète, 
Drceat mixié du Pays de Pour ls préfè Etpar délénation, 
mel Le chef dé Burn, l'rue Buchenbet: LL 

BP Yi ‘ ue : TJ 
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Lbersd à Égactré € Fraterwst 
RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

  

Laval, le . 5 FEV. ä 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION Le préfet dela Mayenne 
ET DÉS LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT à 
ET OU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Monsieur le maire de Rengzé 
AFFAIRE SUIVIE PAR :MME ANNIE SERVAIN 

m :0543.01.51.46 S/E' de Monsieur le sous-préfet de Château Goktièr 
im: 0243 01.51.02 

  

CT ane ServaneAEn Re PRe SOUNER 

Objet: Installation de stodkagé dé déchets inéries 
au lieu-dit « Lonchamp à Renazé, 

PiJ.: 1 d'arrêté 

J'ai l'hontieur de vous adresser, sous le présent PE, uné copie de mor arrêté n°2008-P-154 
du 5: février 2008 hutotisant le Syndicat ete du pars de Crgon à exploiter uné-installation-de 
stockage de déchets inettes ai lieu-dite Lonchamp » À Renazé, 

En vue de l'information des-tlers, cetarrêté sera déposé en mairie pout y étre consulté, et 
affiché péndantune durée minimur d'un-meis. Un certificat attestant l'accomplissemment de-cetté 
formalité devra m'être adressé par vos soins {dotument.ci:joint). 

Pour la préfète.et-par délégation, 

ke, Pa Goulard 

Copie pour: 
M le direcrenr départemental de d'éguiiemens 

46, RUE MÂZASREN - BP 107 - 54048 LAVAL CEDEX



De , +Fraraith 

DIQUE FRANGAIES 
PREFECTURE DE LA MAYENNE 

DIRECTION DELA REGLEMENTATION 
ÉTDES LIBERTES PUBLIQUES 

AUREAUGE L'ENVIRONNEMENT 
ÉT.DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Arrêté °2008-P- 154 du 5 février 2008 

Autarisant. le-syndicat mixte du pays de Craon 
äexploitér une-installation de stockäge dé déchets inertes 
aû feu-dit « Lengchämp» sur la commune:de Renazé 

La préfére de la Mapeñne 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnementet notamment ses articles L.541430-1.R. 541-65.à R.541:75 et R 
S41-R04R. 541-832; 

Vu l'artèté du 7 juillet 2005 Æxant le contenu des registres mentionnés à l'article. 2 du décret 
n°2005-635 du 30 mai 2008 rélitif au conirôie dés circuits dertraltémient de déchets et concernant 
les déchets dangereux et les déchets autres.que dangereux ou radioactifé ; 

Vu l'arrêté du novembre 2005 rclatifà la déclaration annuëlle à l'administration des installations 
dé stockage de déchets inertés mentionnée à Paracles du décret: n°2005635 du 30 nai 2005 ; 

Vu larrèté du 15-mars 2006 fixant ls Béte des types dé déchets inertes admissibles ‘dans dés 
installätiins dé Storkagé de dééhets inertes et les conditions d'exploitation de:ces installations ; 

Vu la dérande présentée par M. le président du'syndicar mixte du pays de Craonen date du 18 
juin 2007 et complétée Le 11 détobre 2007 ; 

Vu le convention entre M.le Maire de Kenaïé et M. le président di symdicat mixte du Pays de 
Erao relative à la.gestion du site-de stockage de déchets inertes du Pays de Graon aur le-territoire 
dé la communs de Renazé sighée le. 8 juillét 2002.et modifiée le 6 septernbre 2007 à 

Vu l'avis du maire de Renazé.en date du 12 novéthbre 2007 à 

Vu l'avis du président du conseil général de la Mayenne en date du 14janvier:2008 + 

Var le rapport:de synthèse de la direction départementale:de l'équipement.du 22 janvier 2008 : 

Considérant quele.dossier déposé comporte.les Éléments demandés par Particle R. $41:66-du 
code dé l'environnement ; 

Considérant qué les règles . d'esploitation, télés. que définies à l'antiene du. présént arrêté, 
permettent de prévenir les inconvénients de l'isstallation, notamment pour la commodité dur 
véisinagé, la Santé, la sécurité, là salubrité publiques et-pour L protection de & native et dé 
l'environnement ; 

Sur propasition du secrétaire général de la préfecture de a Mayenne 

= le



ARRETE 

Article 1°: Gbjet. 

Le syndicat mixte: du Pays de Craon, dont le siège social cst.situé 1 rue Buchénberg — BP 71 - 

53400 CRAON, est autorisé à exploiter üné installation de stockage de déchets inértes, sis au 

lieu-dit « longéhamps sur l.-commune.de Renazé, dans les éonditions définies dans le présent 
arrêté.et-dañs ses annexes: 

Article 2: Déchets acceptés 

Seuls les dééhiéts suivants, mentionnés dans la liste de l'annexe T de Parrêté du 15 mars 2006 
susvisé avec les restrictions prévues à:cette:même annexe, peuvent-être stockés dans l'installation 
dé stockagé dé déchéis nèries : 

  

  

  

        

Chapitre de Hi liste |'Codé (décret Description Réstrictions 

des-déthets (décret | n°2002-540) 
n°2002-540). | 

Dééhets de| 17.01 07 Mélange ‘dé bétons, | Eniguemenit déchéts de 
construction, ét de fhfiques, tuiles ethconsiuctiofi et dé: démolition “triés 

| démolition céramiques ro 

Déchets de | 17 05.04 Terres et pistres (pl l'exclusion dé la.terre végétale et 
conétiuctiôn. ét de comiÿris déblais) de tourbe ; pour les terres er 
démoliton pierres provenant de sites 

éoñtaminés, uniquement aprés 
réalisation d'une: procédure 
[d'acceptation préalable 

  

F1} ds déchets de contraction et de démolition Hiés meniionnss dans celte Asie ef conienant en faible quantité 
d'autres types dé matériau 1h que lis métaux, des Hratièrés plaïtiques, dé Blair, des substantes piganiques, aa 
bois, du faoitihons, lc petvent dcélement être ados dans littalistion. 

Article 3 : Déchets d'amiante 

Les déchets d’atniante lié à des maténauxinertes ne:soût pas acceptés sur ce.site. 

Article 4: Durée d'exploitation 

L'exploitation.est autorisée pour une dutéé.dé 30 âns à compter de la notifiéatit du présent 

arrêté. 

Péndant cette. durée, les-quantités de déchets-admises sont limitées:à.65 Q00 mé. 

Article:$ : Quantité annuelle 

Les quantité maximale pouvant être admise chaque année sur le site est Hmliéec : 
4000 tonnés. 

 



Arücle 6: Fonctionnement 

L'installation est-éibloitée-conformément aux Précriptions précisées en. annvze 1 du présent arrêté, 

Article 7: Preséription.particulièie 

S'agissant d'un ancien terril acdoisies, la ouverture Hnale, télé que définie à l'article 41 de lannèxé duprésentatrèté, sera-constituée dé 0,50 de résichs ardoisiér, identique à celui déjà en place danslemvirorinefnent proche. 

Aricle 8 : Déclaration antuidie 

L'esploitant adresse châque année ai Préfet la déclaration. prévue pat l'arrêté du 7 novemlbee 2003 susvisé avänt le léë avril de l'année en cours pour ce qui concerne les dohnèes de l'ainée précédente. Il y indiqué, le cas échéant, les événements notäbles Dés à l'éxploitation du site fétatätient les événtuels effets néfastes constatés aihsilés tiésures prises pout-ÿ rémédicr, 

Article 9 : Diffusion. 

Copie du prétént arrêté sera notifiée: 
— ‘a inairé de Rénazé, 
— aupétitionniairé, 

Gopie du présent Arrêté sera aMiché.à li mairte.dé Renasé. 

Atticie 10: Exécution 

Le seécrétäire général de la préfecture, le directeur départemental de l'équipernent, le maire de Réhazé sont chargés, ichatun ‘en ce Qui le concerne, de l'exécution-du Présent arrêté qui sera publié.au recueil'des actes administratifs de la préfocture: 

ave “5 FEV. 2008 

  

  

Ludé Le Guillaume 

PÜRT2 
Dé et voir. der ; 
TÜUE recours à Pencontre du Présent arréié pourra étre BorË disant le Hébert adéétrf dé Nantes dns aus délai 2 dos os de sa oifcation 
Date. même dé an rare grades posté Être Prétèst à l'aitenr de La décision. Das or ce E rries antiatie onrre-alors être nrodnit dés ls dus moËe savant La tépoise (le nca gardé déttlantles deux sois suivants: ds Pots frais vfioite réjéé: da sale dehigride): 

-3.



Annexe I : 

T- Dispositions rénérales. 

L.- Conformité de l'installation au. dossier de demande d'autorisation 
Linstalétion doit être implantée, rédisés et éxploïtée conformérhent aux Hlans et. autres docutnents joint à 4 -dériaade d'autorisation, sous résérvre du respect des prescriptions ‘ci: dessous. 

IT - Rèplés d'exploitation du.site. 

2.1. Contrôle dé l'accès 

Linstallätion de Stockage de déchets est cléturée. Sés éntréés sont équipées de péürtals formés à clé eh dehors des heutes d'ouverture, Son accès est interdit à toité personne. étrangère. à Pexploitition, Un 46c8s péncipal et aniqué doit Été aménagé pour les cénditiqne notihäles de fénctionnement du ste, tout aire accès devant être réservé À uh ysage sécdndare et excéphoninel. 

2.2. Accessibilité 

La voirie d'ascés ést aiiénagée en fonchon de la fréquentation dé pointe escomptée, afin: de ne Das pérturbée la circulation sur la voie. publiqueittenante. 

2.3. Propreté 

L'exploitant doit prendie touies les dispositns nécessaires afin de réduire lès intônvéhients ‘potrant résulter de l'installation de stockage, notamment : 
les émistiohs de poussières; 

- ja dispersion de déchets par envol. 
L'exploitant assûre.eû permanence le propreté des toiès dé circulation, en particuliér à la sôrte.de. linstillation de stockage. Les abords de B 2onesont-répuliérement débrouésaillés. 

24. Bruit 

L'installation est construite, équipée ét exploitée de façon à ce que ton fonchoiinémentne puisse être à l'ongine de bruit susceptibles de constmer une gêne pour le voisinage. 
L'usége de fout appareil de communication par vole acoustique {airènes, ävétiseeure, haut- parleuts, ete.) gênant pour: le voisinage: est interdir, sauf si leur emploi estexceptiotinel où réservé à kprévention ou au signalement d'iicidehts graves ou d'iccidénts, 

2.5, Plan. dexplaitation 

L'exploitant dent à jour un plan d'exploitition dé lénstallation destockage. Ce phin côté en plan et altitude permet d'identifier Îcs parcelles absont entreposéses différents déchets étnétimmient les alréoles shécifiques. dans lssaellés sont-stockés des léchets d'amiante héà des matériaux ineftes. 

2.6. Progression de l'exploitation: 

L'exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné, Le stockagedés déchets est éaleé-de préférence bar sûre peu étendue-er en hauteur pour limiter fa superficie, én cours:d'exploitation, sOütnisé Aux intempéries. 

2:7. AFichage 
L'éxploitint affiche en Permanence dé façon visible À l'entrée dé Püstallatioh un av Énrumétant sa raison sociale et sûr adresse, le fuméro et la date de Parrêté préféctoril autorisant 
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Texploitation du site, les types de déchets admissibles, les jours et heutés d'ouvertuté. sil s'apit 

d'une installation collective etlà mention x interdiction d'accès à toute personne not autoiisée». 

28. Brûlage 

LL est interdite procéder au brillage de déchets aut-le site de l'installation dé stockage. 

(Référence : article R. 54174 du codé de l'environnement) 

LL - Conditions d'admission des déchets. 

3,1. Déchets admissibles. 

Les déchets admissibles dans tn igtallstion dé stockage de déchets inertes sont énurriérés à 

l'article. 2 du présent arrêté. 

Les déchets de construction. et de démelition-ttiés menbonnés dans cotté listé et écdtenant ën 

‘Büble quantité d'autrés pes de matériaux tels que des métaux, des matiéres plastiques, du plâtre, 

dés substanées organiques, du bois du caoutchouc «etc. peuvent également être adfhis dans 

installation. Sont concernés par ces dispoitions lés déchéts désignés par les tubriques 17 01 01 

eBétonss, 17.01 09 & Briques, 17 01 08 «e’Tüiles et céramiques» et 17 01 07 « Mélahge de 

béton, briques, tuiles et céramiques 

3.2, Déchets fntérdits 

Le stockage de déchets d'u opé différent de:coux mentionnés dans l'autorisation d'exploitation 
éstintetdit. | 
Référence: aticleR. 541-81 du code de l'environnement) 

3.5. Dilurtion 

D est interdit de procéder à üne-diution ou un rrélange dés déchets dans le:seul but de satisfaire 

aux ctitères d'admission. 

34. Document préaläble d'admission 

Aÿatit la raisoncou avant la première: d'une série de livraisons d'un même déchet, le producteur 

des déchets remet.à l'exploitant dé: l'installation ‘de stockage de déchets. inertés. un document 

préaliblé Indiquarit l'origine, les quantités et le type des déchets. Ce document ést signé par le 

prochicteur des déchets et les différentiintetnédiaires le cas échéant. 

Toutefois, si les déchets sant apportés en Bibles quantités où de fagon occasionnelle, le 

document précité pourta Lire térmpli parle producteur des dééhets-ou san:représentant lors de la 

livraison des déchets. 

3.8. Déchets présentant une suspicion de contamination 

En cas de présomption de contamination dés déchets, l'exploitant vénfie les conclusions :de la 

procédure d'acécptation prédläble réalisée par le praduëteur des déchets avant leur acrivéc.dans 

l'installation de stockage ‘ 

Cétre acceptation préalable ééntient à minimaärune évaluätion. du potentiel polluant des déchets 

par un essai dé lisiviations pour les paramètres définis à l'annexe IT r:présent arrêté et une 

analyse du contenu total pour les paratnètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à 
äppliquer est le test normalisé X 30.402-2 Seuls les déchets respectant lés critères définis en 

annexe IE peuvent Être adtnis.



3,6. Déchets d'enrobés bitumineux 

Lors:de Fadmissian de-déchets d'enrobés biniminetx, lesploitant vérifie notamment les résultaté du test:pour S'assurer qu'ils ne contiennent Pas de goudron, cés fésultats étant idiqués sur le décurient prédablé mentionné au point. 3.4, 

3.7. Terres proveriant dé sites contéminés 

Dans le ‘cas dé terres provenant. de sites. contaminés, lexpléitant vétiéie les conclusions de la prôéédure.d'icceptation préalable prévié au point 3.5 réalisée pat le producteur des déchets avant leur antivée dans Pihstallétion de stockage. 

38.:Contrôle lors de Padmmission des déchets 

Tout déchet admis. Hit l'objet d'une vérification des documents d'afcompagntinent Hstés aux pointé 34437. 
Dans le cas d'un transfert transfrontièré de. déchets inertes, Fexploitant védfe les débitnénts requis par le règlémient du 1° février 1993 concérianit Hi surveillance ét lé contrôle des transferts 
dé: déchets à intérieur, à l'entrée ét à la sortie dé h Communauté eurépéontie, 

Un contrôle visuel des déchets ést réalité lors du déchargement du cation, et lors du régalage des 
déchets afin de vérifier l'absence de déchets nonautorisés. 

Le dévérsément direct dans une alvéole de la benne du céiion de livraison est interdit sans vétifcation préalable du contenu dé là benne et. en Fabsénce de lesploitaht ou de son réptéséntant, 

3.9. Accusé de réception 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délire-un aceusé de rétephon à l'expéditeur dés déchets. . | 
En.eas de refus, le-préfer éstinformé, an plus tard 48 heures aprés le refus, des daractéristiques du lot refusé (expéditeur, origine, nature et volimie des déchets, J 

319, Tenue d’un registre 

L'exploitant ent À jdur uh régistée d'admission, éverimellement sous format électronique, dans lquel il'cañsiene pour chaque chargement de déchets présenté : 
- la daté de réception; la-date-de délivrance.de accusé de‘récéption des déchets délivré 

au producteur et: si elle est différente, la daté dé leur stockage; 
-  l'originé et la nature des déchets; 
- le volurne (ou la masse) dés déchets: 

le résultat dy contrôle visuel et, le cas échéant de & vérificition des documents 
d'accompagnement: 

- Je cas échéant, le miof de refus d'adrmisston. 

Ce registre est cohsètvé perdant au moins, rois As ët.st tenu À la disposition des igents ménhontés à l'article L.S$#1-44 du côde de environnement, 

IV Remise en état du site-en fini d'exploitation. 

41. Couverture file 

Ühe écuverture finäle est mise.en place à. la fin de l'exploitation de-chaque tranche, Soh:iodelé devrä permettre la résorption et évacuation des eaux pluviales compatibles zvee les oblieations édictées aux artides 640 et. 641 du code dvi. La géométrie, Fépaisseur et'la nature de chaqué couverture. sont précisées däns lé plan d'exploitation du site. | P 
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43. Aménagements en En d'exploitation 

Lés aménagements sont éffuciuiés en fonction de l'usage ultérieur prévu du'éte (péioiltuté, 

dois, constuctiôn.) ét nôtamment ééux méntônnés dans les documents d'urbanisme 

oppossbles ‘aux fers La remise en état est réalisée conformément sau dossier de detiaindé 

d'autorisation. 

IDans tous les cas, l'fnénagemént du site après exploitation. doit prendre en. compte l'aspect 

paysder. 

43, Plan topographique 

Aa fin de l'exploitation, Fexploitant founit au préfet un plan tépograplüque du site dé stockage 
à l'échelle 1/500%% qui présérite l'ensemble des aménagements du site (régétafion etc), 

Une copie de cé plan <du site st transmise au maire de Ja commune d'implantation de: 

finsualltion eau propriétaire du tertain. si l'exploitant n'est pas le propriétéire. 

Ÿ - Dispositions supplémentaires pour le cas du stockage de déchets d'amiante Héä des 
matériaux inertes.! 

Sans préjudice. des dispositions du. code:du travail, les règles suivantes devront être respectées, 

5.1. Aiénagement spécifique 

Le déchargémerit, l'entréposigs éventuel ét le stockage des déchets d'amiante Hé à des matériaux 

inertés sont-organisés de manière à prévenir le risque d'envol de poustières d'aniante, 

A cette fn, une zone de-dépôt adaptée à ces déchets est aménagée; éllé serû le cas échéant 

équipée d'un. dispositif d'embélage perméttänt de conditionnér les déchets des: particuliers 

rééeptionnés non.eriballés. 

5.2. Règles d'exploitation spécifique 

* Ces-déchets-conditionnés en palettes, en tacks où en grands récipients pour vise, (GRV) souples, 

sont-dééhargés avec précaution à l'aide dé moyens adaptés tels qu'un chariot élévateur, en. veillant 

à prévenir une-éventuelle Hbération dé fbrés. Les apérations dé déversement direct de la benne 

du camion de livraison sont interdites, 

Les déchets d'amiante lé à des matériaux inertés sont stockés avec Tur conditionnement:daris 

des alvéoles spécifiques. 

5.3. Signalisation 

Les alvéolés contémant des déchets d'amidaté Hé à deë matériaux ibertés font l'objet d'une 

signalisation permettant dé let repérer sur:le site, 

8.4, Contrôle lots dé Padmission de décheté d'amiante lié à des matériaux inertes 

Lots de.la présentation de déchets d'amiante Hé à des matériaux inertés, Fesploitant vérifié et 

complète le borderéai de suisi de déchets dangereux contenant de Pamiante prévu:par l'arrêté du 
29 juillet 2005 fisant le formulaire du hordéréau de suivi des déchets dangereux mértionné à 

Particle 4 dir déciet 1°2005-635 du $0:mai 2005. 

! Uniquement dans le-cas d’un stockage de déchets d'amianté lié à dés matériaux inéries, 
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En plus des dispositions péévues au point 4.8, uh contrôlé visuel dés déchots.est réalisé à Éentrée 
du site et lors du décharpement du camion. L'exploitant vériBé que le type de-conditicniement utilsé {paléttes, tacks, GRV,.Y permet de préserver l'intégrité de l'amiante lié à des matériaux inertes dirañit sa-manuténtion avant $toflige ef s'assure que l'étiquetage "amianté" imposé par le décret du. 28 avril 1088 susvisé est bien présent: 

5.4. Couverture quotidieine 

Les alvéoles coïtenant des déchets d'amiante lé à des inatértaux. inèrtes. sont couvertes quofidiennement ef avant toute opération dé régalage d'une couche dé mâtéituux présentant une 
épaisseur étunérégistancé mécarique suffisantes, 

3.6. Couverture finale 

Après la find'exploitation, uné cüuvécturé d'au moins un mètre d'épaisseur est mise. en place à hduallé il est Ajouté une couche suffisante de terre végétale pour permettre la mise en place dé plantations. 

5,7, Tenue du registre 

Dans le cas d'un stockage de‘déchets darniartte lié À-des matériaux ‘inéttes, le registre prévu au point 5.10. cüntierit en outé les éléments mentionnés suivants » 
+ le numéro du ou des bondeteaux-de sui de déchets-rontenant de l'amiarites 
- lé noi et Fadresse de l'expéditeur initial ét, le cas Échéant, son nurnéro- SIRET ; 
“le nom et l'adresse des installtions dans lesquelles les-déchets ont été bréaliblement 

chtréposés 
- lé nom et l'adresse du ttdnépüitenr et le cas échéant, son nüinéro SIREN ; 
-_ lidentfication de l'alvéule dans laquelle les déchets’ sonrstockés: 

3.8; Plan topographique 

Dans le:cas d'un étoébagé de déchets d'amiante Hé à des Maténaut:ineités, le plan topographique 
Prévu a point 44, présente égalemènt l'emplacement des alvéoles dans lesquelles des déchets 
d'amiante lié à des matériaux inertes sont-stockés. Dans ce cas, léxploitant précise les mesures 
brisés pout- garantir l'intégrité de leur stockage ét leur confinement et pour prévénir toute 
exposition füluré des fiverainis aux déchets d'amiante. lé à des inatériaux inettes; et notamment 
les réstiicéions d'usage du site. 

5.9. Obligation d’inférmation 

L'exploitätié est tenu informer foutacquéreur du terräif en conis ou ça fin d'exploitation de Ja. présense-des déchets d'armiarite Hé à dés natétiaux inertés. 
Référence: Article R, 5417-69 du.code: de l'environnement)



Annexe IE 
Critères à réspectér pour l'admission de terres Provenant de sûée contaminés, 

1°/ Paramètres À vérifier lers.du test de heitiatiôs ét valeurs limites respecter. 

  

  

    

Paramètres en: mg/ke de.matière 
Sèche 

As RE 
Ba 20. 
Ed 0:04 

Grtôtal 0.5 
Cu 2 

Hg ÿ.61 
Mo ê.5 
Si O4 
Pb 05 
Sb 0.06 
£e ii 
Zn 4 

Fluorutes 10 
Hidité phéniols 4 
COT suréliatt 500* 

| Féffaction soluble) äoûo     

Sie déchet-né safsfalt pas aux valeurs indiquées pour le carbone ofpañique total 
sûr éluat à sa propré valeur de BH, 
rapport L/S = 10 1/ko'er pi 

peut aussi fre l'objet d'un .eseai ‘avec üin 
PE compris entré 7,5 et.8. Le déchet péut être jugé 

confofme aux-critères d'adrmissiont pour lé COT sur éluat si le résilinr de cette idéterminätion ne dépaëse. bas 500 mg7 ke 

2) Parirnètres À vérifier pour le-contenutotal et valeurs limités à respecter, 

  

  

  

  

  

      
  

 Pafarètrés ” en mg/kg de déchet sec 
COT (Carbone organique rotals 3000 

“BTEX (Benzène, toliène, éthylbenzène et 6 
xÿlènes) 

PCB (Bybhényks polvélorés 7 congénères" 4 
Hydrocatbures (C10 4 C40) 500 

HAP (Hydrécarburés aromatiques 50 
polreyéliques) 

ge 
Une saleur Hnrilte plus élevée Peut être admise, à condition que Ie valeur lite de500 mp7 kg soft respectée pour le CÛT surdité, sûit au pH dusol, soit 

pour un pH sitüéeneeé "25.61 8,0. 
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